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PROJET DE RÈGLEMENT D'AMENDEMENT (613-2024) 

 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 424-2011 ET SES 

AMENDEMENTS AFIN DE MODIFIER LES USAGES PERMIS DANS LA ZONE 

C15 ET LA ZONE H64 

 

 

 

Préambule 

ATTENDU QUE la Ville de Normandin est régie par la Loi sur les Cités et Villes et la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (LAU); 

ATTENDU QUE le règlement de zonage de la Ville de Normandin est entré en vigueur le 28 

décembre 2011; 

ATTENDU QUE le Conseil municipal de la Ville de Normandin a le pouvoir, en vertu de la 

Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), d'amender son règlement de zonage; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné conformément à la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme (c. A-19.1); 

ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), une 

consultation publique portant sur le projet de règlement sera tenue; 

ATTENDU QUE conformément aux dispositions applicables de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (c. A-19.1), le présent règlement est soumis à l’examen de sa conformité aux 

objectifs et au document complémentaire du schéma de la MRC de Maria-Chapdelaine; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR ________________________, 

 

 

QUE le projet de règlement portant le numéro 613-2024 soit et est adopté, lequel décrète et 
statue ce qui suit : 

 

 

  



 

 

SECTION I : Dispositions déclaratoires 

ARTICLE 1.1 - PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du projet de modification du règlement de zonage comme 

s’il était ici au long et mot à mot reproduit. 

ARTICLE 1.2 - OBJETS DU RÈGLEMENT 

Le règlement vise les objectifs suivants :  

• Modifier les usages permis dans la zone C15 et dans la zone H64. 

SECTION II : Modification des usages permis  

ARTICLE 2.1 -  MODIFICATION DU CAHIER DES SPÉCIFICATIONS DE LA 

ZONE C15 

Le règlement de zonage numéro 424-2011 est modifié à l’annexe B intitulé « Cahier des 

spécifications », dans la colonne de la zone C15, des façons suivantes : 

• Par l’ajout d’un point « • » à la ligne Cf : commerces de détail à contraintes; 

• Par l’ajout d’un point « • » à la ligne He : habitation dans un bâtiment à usages 

multiples; 

Le cahier des spécifications est modifié en conséquence tel qu’il apparait sur le cahier joint à 

l’annexe A du présent règlement. 

ARTICLE 2.2 -  MODIFICATION DU CAHIER DES SPÉCIFICATIONS 

Le règlement de zonage numéro 424-2011 est modifié à l’annexe B intitulée « Cahier des 

spécifications » par l’ajout de la note suivante :  

 

Note 36 – Est spécifiquement permis une garderie. 

 

ARTICLE 2.3 -  MODIFICATION DU CAHIER DES SPÉCIFICATIONS DE LA 

ZONE H64 

Le règlement de zonage numéro 424-2011 est modifié à l’annexe B intitulée « Cahier des 

spécifications » afin d’ajouter dans la colonne de la zone H64, la note 36 dans la ligne « Usages 

spécifiquement permis ». 

Le cahier des spécifications est modifié en conséquence tel qu’il apparait sur le cahier joint à 

l’annexe B du présent règlement. 

 

 



 

 

 

SECTION III : Entrée en vigueur 

ARTICLE 3.1 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement de modification entrera en vigueur lorsque toutes les dispositions et 

procédures prévues par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme seront complétées. 

 

Adoption du projet :               ____________________ 

Assemblée publique : ____________________ 

Avis de motion donné le :  ____________________ 

Adoption finale :  ____________________ 

Certificat de conformité :  ____________________ 

Avis de promulgation :  ____________________ 

 

 

 
_____________________________          _________________________________ 

Jean Morency   Jean-Sébastien Nadeau 

Maire   Directeur général et greffier 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE A 

 

Cahier après les modifications à la zone C15 

 



 

 

ANNEXE B 

 

Cahier après les modifications à la zone H64 
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